








R~g1ement d‘examens
concemant l‘examen professionnel pour offici~res et officiers d‘&at civil.

Modification du 20.12.20 12

L‘organe responsable de I‘Association suisse des officiers de 1‘&at clvii conforntment ä l‘article
28 al. 2 dc Ja Ioi frd&aie du 13 d6cembre 2002 concemant la formation professionnell&

d&ide:

1

Le r~g1ement du 17 &cembre 2009 concernant I‘examen professionnei pour offici~res et officiers
d‘&at civil est modifi~ comme suit:

3.31 Les conditions d‘admission sont:

a) Etre en possession d‘un certificat cantonal ou f6d&ale d‘enseignement niveau secondaire III
ou formation &iuivaiente.

b) Justifier en plus de la formation sous Ja Iettre a) d‘au moins 2 ann~es de pratiquejoumaIi~re
dans le domaine de l‘&at civil.

Sous r~serve du &Iai J~gal concernant le r~gIement dc la finance d‘examens selon chilfre 3.41.
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II

Cette modification entre en vigueur apr~s approbation de I‘Office f&l&al de la formation
professionnelle et de la technologie.

Zurich, 14.12.2012

Association suisse des officiers de l‘&at civil

sig. Pr6sident

Celle modification est approuv&.

Beme, le 20.12.2012 Office f~d&al de la formation professionnelle
et de la technologie

sig.

Blaise Roulet
Vice-directeur g~n6ral



Association suisse des officiers de I~tat civil
Associazione svizzera degli ufticiali dello stato civile

Schweizerischer Verband für Zivilstandswesen e

Prüfungskommission / Commission d‘examen / Commissione esaminatrice

REGLEMENT

concernant

i‘examen professionnel d‘officier et d‘officiöre de i‘6tat civil

du 1 7. DEZ. 2009

Vu I‘articie 28, aIiri~a 2, de la Loi ffid4rale sur la formation professionneile du 13 d~cembre 2002,
rorgane responsable au sens du chiffre 1.2 arr~te le r~gIement d‘exameri suivant:

GENERALITES

1.1 Gut de I‘examen
Les offici&es et les officiers de l‘&at civil sont notamment en mesure d‘ex~cuter de ma
ni&e ind~pendante toutes les täches qui incombent ~ un office de i‘€tat clvii, conform&
ment aux prescriptions et aux rSgiemer,ts en vigueur, d‘examiner et de r~pondre correc
tement aux questions ii4es au droit de la personne, au droit du mariage, au drolt de la fl
liation et au droit de la nationaIit~ et d‘interpr~ter les diff&ences par rapport au droit pr&
c~demment en vigueur. En outre, eiles/ils poss~dent de bonnes connaissances de I‘envi
ronnement organisationnei et de i‘4voiution du droit.
Les titulaires du brevet sont quaiifi&es notamment pour exercer des activit~s dans ie do
maine de i‘~tat civil suisse. Dans i‘exercice de leur fonction en tant qu‘offlci~res et officiers
de i‘~tat civil, eiles/iis sont des personnes ayant quaiit~ pour dresser des actes authenti
ques et prendre des d~cisions dans ie domaine de i‘enregistrement de i‘~tat civil. Elles/ils
peuvent dinger un office de l‘&at clvii de maniöre indöpendante et sous leur propre res
porisabiiit4. Leur qualification permet de ies engager ä tous les niveaux hi~rarchiques de
I‘~tat civil f~d&ai (OEC, OFEC et autorit~s cantonales de surveiliance). Les personnes
ayant obtenu le brevet föd~rai (art. 4, al. 3, let. c CEC) acqui&ent le droit iiiimitö d‘enregis
trer toutes es transactions d‘~tat civii, comme: enregistrement des ~v~nements natureis
(naissance et d8c~s); proc~dure pr~paratoire du mariage et proc~dure präiiminaire ä
I‘enregistrement d‘un partenariat entre coupies de m~me sexe; c&~bration d‘un mariage
dans un cadre digne; conciusion d‘un partenariat enregistr~; r~ception de d~ciarations,
comme la d~ciaratiQn concernant Ie nom apr~s une dissolution de maniage, etc., la d~cia
ration selon i‘art. 41 CC (reconnaissances d‘enfant, maniages); enregistrement des d~ci
sions judiciaires et administratives; 4tabiissement des documents relatifs aux
d‘~v~nements d‘~tat civil; administration de la preuve de ia nationalitö suisse, ce qui signi
fle qu‘elies/iis peuvent ciöturer d~flnitivement toutes ies transactions dans infostar. Par la
ciöture de i‘enregistrement dans infostar (signature &ectronique), eiles/iis assument ia
responsabiliM pour I‘exactitude de i‘inscription. Elies/ils fournissent les donn8es de base
pour ies autres entitös administratives.



1.2 Organe responsable
1.21 L‘organisation suivante constitue I‘organe responsable:

Association suisse des officiers de i‘&at clvii (ASOEC)
1.22 L‘organe responsable est comp~tent pour toute la Suisse.

2 ORGANISATION

2.1 Composition de la Commission «examen
2.11 Toutes les täches Ii~es ä I‘octroi du brevet ffid~raI sont confi~es ä une commission dexa

men. Eile est compos~e de 5 ä 7 membres ayant une exp&ience approfondie dans le
domaine de i‘~tat civil et qui sont nomm~s par le comit~ de I‘ASQE pour une $riode de 4
ans. Une repr~sentante ou un repräsentant de i‘&oie mandataire si~ge au sein de la
commission d‘examen avec une voix consuitative.

2.12 La Commission d‘examen se constitue elle-m~me Eile d~iib&e valablement Iorsque la
majorit~ des membres est pr~sente. Les d&ib~rations requi~rent la majorit~ des membres
prösents. La pr~sidente ou le pr~sident d~partage en cas d‘~gaiit~ des voix.

2.2 Täches de la Commission «examen

2.21 La commission d‘examen
a) arr~te les directives relatives au präsent r~glement d‘examen et les actuaiise p&iodi

quement;
b) fixe les taxes «examen conform~ment ä la r~giementation des taxes d‘examen du 31

d&embre 1997 de i‘Offlce f~d&ai de la formation professionnelle et de la technologie
(OFFT)

c) fixe la date et le heu de h‘examen;
d) d4termine le programme de i‘examen;
e) ordonne ha pröparation des öpreuves et organise l‘examen;
f) choisit et instruit hes expertes et experts ä heurs t~ches et es engage;
g) statue sur h‘admission ä ‘examen et sur une ~ventueihe exchusion de I‘examen;
h) statue sur la remise du brevet;
i) traite es requ~tes et hes recours;
j) se charge de la comptabiiit~ et de ha correspondance;
k) d~cide de la reconnaissance ou de la vahidation d‘autres diplömes et prestations;
1) rend compte de ses activitös aux autorit~s sup&ieures et ä h‘OFFT;
m) veihle au d~veloppement et ä la garantie de ha quaiit~ dans le domaine de h‘~tat clvii,

en particuhier ä ha mise ä jour r4guhi~re du profil de qualification des offici~res et offi
ciers de h‘~tat civil en fonction des besoins du march~ du travaih.

2.22 La Commission «examen peut d&öguer des täches administratives et la gestion des af
faires au secr&ariat d‘une ~cohe. Le comit~ de IASOE nomme un membre de celle 4coie
avec une voix consuhtative au si~ge de la Commission d‘examen.



2.3 Publicitö et surveillance
2.31 L‘examen est plac~ sous la surveillance de la Conf~d~ration. II n‘est pas public. Dans

certains cas, la Commission d‘examen peut autoriser des exceptions.
2 32 L‘OFFT est invit~e ä l‘examen et regoit la documentation d‘examen en temps opportun.

3 PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS

3.1 Publication
3.11 Les ~preuves sont publi~es dans les trois langues officielles au moins 5 mois au moins

avant le d~but des examens.
3.12 La publication de ‘examen indique au moins:

- les dates des ~preuves;
- la taxe d‘examen;
- le heu d‘inscription;
- le d~lai d‘iriscription;
- le d&oulement de ‘examen.

3.2 lnscription
L‘inscription doit comporter:
a) un r~sum4 de la formation et des activit~s professionnehles effectu~es jusqu‘ä pr4-

sent;
b) les copies des diplömes et des certificats de travail requis pour I‘admission avec la

confirmation compI~mentaire da la duröe d‘activitö auprös da l‘office de I‘~tat civil;
c) la mention de la Iangue d‘examen;
d) une copie d‘une pi~ce d9dentit~ avec photo;
e) la preuve de l‘~chec ä I‘examen professionnel Md&al (lors de la r~p~tition de

l‘examen selon les chiffres 6.5 et 9.2 du prösent r~glement d‘examen).
Aucune inscription ne sera prise en compte si le dossier n‘est pas complet.

3.3 Admission
3.31 Sont admis ä ‘examen les candidats:

a) qui disposent d‘un diplöme de fin d‘~tudes cantonal ou f~d~ral au niveau secondaire
111 ou au moins d‘un certificat ~quivaIent;

b) qui peuvent justifler d‘une expärience professionnelle dans le domaine de l‘~tat civil,
apr~s le diplöme de fin d‘~tudes selon lettre a, de deux ans au moins avec un pour
centage d‘activit~ de 70% ä 100% ou de trois ans au moins avec un pourcentage de
40% ä 70%.

Le paiement de la taxe d‘examen selon ch 3 41 dans le d4lai donn~ est r~serv~
3.32 L‘OFFT d~cide de I‘~quivaIence des certificats et des diplömes ~trangers.
3.33 La d4cision d‘admission aux examens doit ötre communiqu4e aux candidates et candi

dats par ~crit au moins trois mois avant le däbut de I‘examen. Une d~cision n~gative mdi
que les motifs et les voies de recours.

1 Formation de niveau secondaire II (formation de base achev~e): certificat de capacitö f~dÖraI ou cantonal avec ou sans

maturit~ professionnelle ou baccalauröat.
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3.4 Frais

3.41 Les candidates et les candidats r~gIent la taxe d‘examen ä r~ception de la confirmation
de leur admission. Les frais pour I‘&ablissement du diplöme et I‘inscription au registre des
titulaires du brevet f~d8raI ainsi que les ~ventueIs coüts de mat&iel sont ä la charge des
candidates et candidats et seront pr&ev~s uIt~rieurement.

3.42 Celle ou celui qui retire sa candidature dans les d~Iais mentionn4s ä l‘article 4.2 ci-apr~s
ou qui est contraint(e) de se retirer de I‘examen pour de justes motifs se verra rembourser
le montant vers~, sous d~duction des frais effectivement encourus.

3.43 Celle ou celui qui ~choue ä I‘examen n‘a aucun droit au remboursement de la taxe.
3.44 Pour les candidates et candidats devant r~p&er ‘examen, la taxe d‘examen est flx~e se

Ion le cas par la Commission d‘examen en tenant compte de I‘ätendue de ‘examen.
3.45 Les frais relatifs aux d8placements, ä I‘h~bergement, ä l‘entretien et aux assurances du

rant I‘examen sont ä la charge des candidates et candidats.

4 ORGANISATION DE L‘EXAMEN

4.1 Convocation
4.11 La commission d‘examen döcide de I‘organisation de I‘examen apr~s I‘expiration du d&ai

d‘inscription. [examen a heu Iorsque 25 candidates ou candidats au moins remphissent
hes conditions d‘admission; un examen sera r~ahis~ au moins une fols tous hes deux ans.

4.12 La candidate ou le candidat peut subir h‘examen dans h‘une des trois hangues officielhes,
soit h‘ahhemand, 1€ frangais ou h‘itahien.

4.13 Les candidates et es candidats sont convoqu«e)s 8 semaines au moins avant le
d~but de ‘examen. La convocation contient:
a) le programme d‘examen, avec mention du heu et de I‘heure de h‘examen et des

moyens auxihiaires autoris~s ou qu‘ils sont invit~(e)s ä prendre avec eux;
b) es noms des expertes et experts.

4.14 Les demandes de r~cusation d‘expertes et d‘experts düment motiv~es doivent ötre adres
s~es ä ha Commission d‘examen au moins 28 jours avant he d~but de I‘examen. Celhe-ci
prendra les mesures qui s‘imposent.

4.2 Retrait
4.21 Les candidates ou es candidats peuvent retirer leur inscription jusqu‘ä 4 semaines avant

le d~but de h‘examen.
4.22 Par ha suite, un retrait n‘est possibhe que pour un motif excusabhe.

Sont notamment des motifs excusables:
a) matemit~;
b) mahadie et accident;
c) d~c~s au sein de h‘entourage proche;
d) service mihitaire, protection civihe ou service civih exig~ de fagon impr~vue.

4.23 Le retrait doit ötre imm~diatement communiqu~ et düment justifi~ par ~crit ä ha Commis
sion d‘examen.



4.3 Non-admission et exclusion
4.31 Les candidates et les candidats qui font intentionnellement de fausses d~darations en

regard aux conditions d‘admission Du qui tente par tout autre moyen de tromper la Com
mission d‘examen sont exclus de l‘examen.

4.32 Est exclu de l‘examen celie/celui qui:
a) utilise des moyens auxiliaires non autoris~s;
b) enfreint gravement la discipline de i‘examen;
c) tente de tromper les expertes et ies experts.

4.33 La d~cision d‘exclusion de i‘exameri rei~ve de la Commission d‘examen. Jusqu‘ä ce que
ceile-ci alt arr~t~ une d~cision formelle, la candidate ou le candidat a le drolt de passer
l‘examen sous toute r~serve.

4.4 Surveillance de l‘examen, expertes et experts
4.41 Une personne ex$riment~e au moins surveille 1€ d~roulement des ~preuves ~crites. Eile

consigne ses observatioris par ~crit.
4.42 Deux expertes ou experts au moins, dont au plus une enseignante ou un enseignant des

cours pr4paratoires correspondants, ~valuent les 4preuves ~crites et pratiques et fixent la
note en commun.

4.43 Deux expertes ou experts au moins, dont au plus urie enseignante ou un enseignant des
cours pr~paratoires correspondants, dirigent les examens oraux, &ablissent des notes sur
l‘entretien d‘examen et sur le d8roulement de l‘examen, appr~cient les prestations et fixent
la note en commun.

4.44 Les proches parents ainsi que es sup~rieurs hi~rarchiques actuels et es collaboratrices
et collaborateurs des candidates et candidats se r&usent en tant quexpertes et experts
lors de l‘examen.

4.5 Appröciation et notation

4.51 Au cours dune s~ance suivant ‘examen, la Commission d‘examen d~cide si la candidate
ou le candidat a r~ussi l‘examen. La repr~sentante ou le repr4sentant de I‘OFFT sera mvi
t&e ä celle s4ance en temps opportun.

4.52 Les proches parents ainsi que les enseignantes et enseignants des cours pr~paratoires,
les sup8rieurs hi~rarchiques actuels et les collaboratrices et collaborateurs des candida
tes et candidats 5€ r~cusent en tant qu‘expertes et experts lors de la d~cision d‘octroi du
diplöme.

5 EXAMEN

5.1 Branches d‘examen
5.11 L‘examen porte sur les branches suivantes et dure:

Branches d‘examen Type Dur~e

1 Droit ~crit 120 min.
2 Drolt oral 25 min.
3 Enregistrements ~crit 180 min.
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4 Divulgation des ~crit 120 min.
donn~es d~tat civil

5 Organisation et oral 25 min.
prescriptions de
service

Total 470 rni&

5.12 Chaque branche d‘examen peut ~tre subdivis~e en positions. La Commission d‘examen
d~finit ces subdivisions.

5.2 Exigences de l‘examen
5.21 Les dispositions d8taill~es concemant l‘examen final figurent dans les directives relatives

au r~glement d‘examen au sens des ch. 4.3 et 4.4.
5.22 La Commission dexamen d~cide de l‘~quivalence des ~preuves ou des modules effec

tu~s dans le cadre d‘autres examens du degr~ tertiaire ainsi que de la dispense ~ven
tuelle des branches d‘examen correspondantes en vertu du präsent r~glement d‘examen.

6 EVALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES

6.1 Gönöralitös

L4valuation de ‘examen resp. des branches d‘examen individuelles sont exprim~es en
notes. Les dispositions des ch. 6.2 et 6.3 du rSglement d‘examen sont applicables.

6.2 Evaluation

6.21 Une note enti~re ou une demi-note est attribu~e ~ chaque note de position selon ch. 6.3.
6.22 La note de branche est la moyenne des notes attribu~es ä toutes es positions. EIle est

arrondie au dixi~me. Si le mode d‘4valuation permet de d&terminer directement la note de
branche sans passer par des notes de position, celie-ci est aUhbu~e en vertu du ch. 6.3.

6.23 La note globale de l‘examen est la moyenne des notes de chaque branche de l‘examen.
Eile est arrondie au dixi~me.

6.3 Vaieur des notes
Les r~sultats sont 4valu~s par des notes ~chelonn4es de 6 ä 1. Les notes ~gales ou su
p~rieures ä 4 d~signent des r~suitats sufflsants. Seules les demi-notes sont admises.

6.4 Conditions de r6ussite de l‘examen et de l‘octroi du brevet
6.41 L‘examen est r~ussi lorsque‘

a) la note globale est d‘au moins 4.0;
b) au maximum 2 notes de branche sont inf&ieures ä 4.0;
c) aucune note de branche n‘est inMrieure ä 3.0.



6.42 Vexamen nest pas r8ussi si la candidate ou le candidat:

a) ne se d~siste pas ä temps;
b) ne se pr~sente pas ~ l‘examen sans motif excusable;
c) se retire apr~s le döbut de rexamen sans motif excusable;
d) doit ~tre exclu(e) de I‘examen.

6.43 La Commission d‘examen d~cide seule, sur la base des prestations fournies, de la r4us-
site de l‘examen. Le brevet fäd&al est remis aux candidates et candidats qui ont r~ussi
l‘examen.

6.44 La commission d‘examen &ablit un certiflcat d‘examen pour chaque candidate et candi
dat. II doit au moins contenir:
a) les notes des diff4rentes branches d‘examen et la note globale;
b) la mention de r~ussite ou d‘~chec ä l‘examen;
c) les voies de recours si le brevet est refus~.

6.5 Röpötition
6.51 Celle ou celui qui ~choue peut repasser deux fois l‘examen.
6.52 Les examens r~p&~s ne portent que sur les branches pour lesquelles les notes ötaient

insuffisantes.

6.53 Les conditions d‘inscription et d‘admission au premier examen s‘appliquent ~galement aux
examens ult~rieurs.

7 BREVET, TITRE ET PROCEDURE

7.1 Titre et publication
7.11 Le brevet f~d&al estd~livr~ parl‘OFFTsurdemande dela Commission d‘examen. II porte

la signature de la directrice ou du directeur et celle de la pr~sidente ou du präsident de la
Commission d‘examen.

7.12 Les titulaires du brevet sont autoris«e)s ä porter le titre prot~g~ de:
- Zivilstandsbeamtin 1 Zivilstandsbeamter mit eidgenössischem Fachausweis
- Officiöre 1 Officier de l‘ötat civil avec brevet födöral
- Ufficiale dello stato civile con attestato professionale federale
La traduction anglaise proposöe est „Registrar with Federal Diploma of Professional
Education and Training“.

7.13 Les noms des titulaires du brevet sont inscrits dans un registre tenu par I‘OFFT.



7.2 Retrait du diplöme
7.21 L‘OFFT peut retirer un diplöme obtenu de mani~re illicite. Les poursuites p~naIes sont

r~serv4es.
7.22 La däcision de I‘QFFT peut faire I‘objet d‘un recours devant le Tribunal administratif Md~

ral dans les 30 jours suivant sa notification.

7.3 Droit de recours
7.31 Les d~cisions de la Commission d‘examen concemant la non-admission ä ‘examen ou le

refus du brevet peuvent faire I‘objet d‘un recours aupr~s de I‘OFFT dans les 30 jours sui
vant leur notification. Le recours doit comporter les demandes et les motifs de la recou
rante ou du recourant.

7.32 L‘OFFT statue en premi~re instance sur le recours. Sa d~cision peut &tre attaqu~e devant
le Tribunal f~d&aI administratif dans es 30 jours suivant sa notification.

8 COUVERTURE DES FRAIS D‘EXAMEN

8.1 Le comit~ de I‘ASOE f&e le montant des indemnit4s vers~es aux membres de la Com
mission d‘examen et aux expertes et experts sur demande de la Commission d‘examen.

8.2 L‘ASOE assume es frais d‘examen qui ne sont pas couverts par la taxe d‘examen, la
subvention f~d~raIe ou d‘autres ressources.

8.3 La Commission d‘examen transmet un d~compte d&aiII~ ä I‘OFFT ä la fin des examens
conform~ment ä ses directives. Sur cette base, I‘QFFT d&ermine le montant de la sub
vention f~d&aIe pour I‘ex~cution de I‘examen.

9 DISPOSITIONS FINALES

9.1 Abrogation du droit en vigueur

Le r~gIement du 04.06.2003 concernant I‘examen professionnel f4d~raI des officiers et
des offici~res de I‘4tat civil est abrog~.

Dispositions transitoires
Les candidates et les candidats gui ont ~chou~ ä I‘examen en vertu du r~gIement d‘exa
men du 04.06.2003 ont la possibiIit~ de le r~p~ter une ou deux fois dans un d&ai de trois
ans aprös le premier examen.

Entröe en vigueur
Le präsent r~gIement d‘examen entre en vigueur avec approbation de I‘OFFT.



10 AUTHENTIFICATION

Liestal, 1 6 DEZ. 9~~q

ASSOCIATION SUISSE DES OFFICIERS DE LETAT CIVIL
La pr‘ dente:

Beatrice Rancetti

Le vice-pr~sident:

Roland Peterhans

Le prösent röglement est approuvö.

Berne, J 7. DEZ. 2009

OFFICE FEDERAL DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DE LA
TECHNOLOGIE
La directrice:

Dr. Ursula Renold




